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  Le conseil communautaire de la communauté de communes du Pays Beaume-Drobie 
qui vient d'avoir lieu à Vernon était entièrement consacré à la présentation des partenaires de 
la collectivité, au nombre desquels le Syndicat intercommunal des Inforoutes de l'Ardèche et le 
Parc naturel régional des Monts d'Ardèche, tous deux conviés à présenter leurs actions à cette 
occasion.
  Après une présentation du centre de communication multimédia par Christelle Montérémal, 
vice-présidente de la communauté, Daniel Suszwalack, directeur du syndicat des Inforoutes a 
présenté ce syndicat. Il a ainsi évoqué les différents services courants inclus dans la cotisation 
payée par la communauté de 1,10€ par habitant et par an et ceux impliquant une participation 
financière complémentaire des collectivités. Ainsi, les Inforoutes assurent gratuitement 
l'assistance et la maintenance du matériel informatique des écoles, de même qu'ils fournissent 
le matériel du centre multimedia qui est leur propriété et dont ils assurent le renouvellement 
tous les 4 à 5 ans.
  La seconde partie de la réunion a été consacrée au Parc naturel régional des Monts 
d'Ardèche, avec une présentation assurée par son président, Franck Brechon, son directeur 
Xavier Bernard-Sans et Nathalie Salinas, chargée de la révision de la charte du parc. Cette 
présentation fut l'occasion de revenir sur l'activité du Parc avec presque 800 actions réalisées 
sur son territoire depuis sa création en 2001. L'essentiel de la réunion fut ensuite consacré à la 
procédure de révision de la charte du Parc, qui intervient tous les dix ans et qui débouche sur 
un nouveau document cadre dans lequel doivent s'inscrire les actions des collectivités 
membres du Parc. Ce travail, très largement engagé met en avant trois thèmes qui 
structureront la prochaine charte : la préservation et la valorisation du milieu naturel, le 
développement durable des activités et pour finir le vivre ensemble autour des thématiques 
culturelles et sociales.
De riches échanges ont ensuite eu lieu avant de clore la réunion.


